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J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint, pour information, des 
commentaires de S. E. M. Q. K. J. Masire, Président de la République du Botswana. 
Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de ces observations 
comme document officiel de l'Assemblée générale, au titre du point intitulé 
"Politique d'aDartheid du Gouvernement sud-africain", et au Conseil de sécurité. 

Le Char& d'affaires, 

(Sisné) T. R. DITLBABI-OLIPHANT 

90-02905 3182T (F) / ..* 
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ANNEXE 

Çommentaires. rendus oublies le 2 f&&er 1990. du Chef.-& 1'Etat 
ée ~53iJe--hefd 

J'ai ét6 informé de la déclaration qu'a faite le Président F. W. il8 Xlerk ce 
matin lors de l'ouverture du Parlement. Il me paraît que c'est là uue déclaration 
courageuse dans le contexte de la réalité sud-africaine. 

Nous demandions que le Gouvernement sud-africain rapporte dans tous las cas 
les mesures d'interdiction frappant les partis et organisations politiques. Je 
suis heureux de constater que c'est ce qu'a fait le Président de klerk. Il est 
également encourageant que l'on ait formellement d&cidé Be libérer sans conditions 
Nelson uanaelat j'espère que celui-ci et les autres prisonniers politiques 
retrouveront bientôt la liberté. 

La décision d’abroger les Bispositions A'exception frappant les médias et 
l’enseignement de marne que la levée des restrictions imposées à 33 organisations en 
vertu des règlements t¶‘exception constituent un pas dans la bonne voie. 

Ces mesures contribueront beaucoup à créer un climat propice à des 
négociations qui permettront d’abolir l'~pp dans le calme. 

Mals si le Pr<sfdent de Ilerk a pris les mesures positives dont je viens de 
parler, il lui reste beaucoup h faire. Je lui demande instamment de traiter les 
problbmes qui font encore obstacle à un règlement &gocié, par exemple l'état 
d’urgence, la présence de troupes a-9 les municipalités noires et les détentions 
sana pro&. 
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